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Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispo- 
sitif  de  commande  pour  disjoncteur. 
[0002]  Elle  concerne  plus  précisément  un  dispositif  s 
de  commande  linéaire  pour  l'enclenchement  et  le  dé- 
clenchement  d'un  disjoncteur  comportant  une  tringle  de 
manoeuvre  pourvue  d'une  extrémité  de  commande, 
comprenant  une  tige  tubulaire  coulissante  actionnée 
par  un  solénoïde  et  de  même  axe  longitudinal  que  la  10 
tringle  de  manoeuvre  et  à  laquelle  est  liée  la  tringle  de 
manoeuvre  dont  l'extrémité  de  commande  est  intérieure 
à  la  tige  tubulaire,  et  un  premier  coulisseau  dit  de  dé- 
clenchement  appuyant  sur  la  tige  tubulaire  et  traversé 
par  la  tringle  de  manoeuvre,  ce  premier  coulisseau  étant  15 
soumis  à  un  premier  agencement  de  ressort  dit  de  dé- 
clenchement  le  déplaçant  de  la  position  enclenchée  à 
la  position  déclenchée  du  disjoncteur  sous  l'action  d'un 
premier  moyen  de  commande  actionné  lors  d'un  déclen- 
chement.  20 
[0003]  Dans  un  tel  dispositif  de  commande  de  dis- 
joncteur  connu,  le  déclenchement  est  réalisé  grâce  à 
l'agencement  de  ressort  de  déclenchement  constitué 
d'un  ressort  hélicoïdal  coaxial  à  la  tringle  de  manoeuvre 
et  dont  une  extrémité  est  appuyée  sur  une  partie  fixe  et  25 
l'autre  extrémité  est  appuyée  sur  le  premier  coulisseau, 
ce  ressort  étant  maintenu  comprimé  à  la  position  en- 
clenchée  du  disjoncteur  par  le  moyen  de  commande 
constitué  d'un  moyen  escamotable  de  retenue  du  cou- 
lisseau.  Lors  d'un  déclenchement,  le  dit  moyen  de  rete-  30 
nue  est  escamoté  et  le  ressort  libéré  pousse  le  coulis- 
seau  et  donc  la  tige  tubulaire  entraînant  ainsi  la  tringle 
de  manoeuvre  et  l'ouverture  des  contacts  du  disjonc- 
teur.  Par  contre  lors  d'un  enclenchement,  c'est  le  solé- 
noïde  qui  réalise  seul  la  manoeuvre,  la  tige  tubulaire  35 
poussant  le  coulisseau  à  rencontre  de  l'effort  du  ressort 
qui  est  recomprimé  jusqu'à  son  accrochage  par  le 
moyen  de  retenue  et  poussant  également  la  tringle  de 
manoeuvre  jusqu'à  la  position  enclenchée  où  les  con- 
tacts  sont  fermés.  40 
[0004]  Ce  type  de  commande  présente  des  dangers 
lors  de  son  fonctionnement  en  enclenchement  car  seul 
le  solénoïde  joue  un  rôle  moteur  dans  ce  cas  et  s'il  pré- 
sente  un  fonctionnement  défectueux,  la  fermeture  peut 
ne  pas  se  faire  et  surtout  être  réalisée  de  façon  anor-  45 
maie. 
[0005]  La  présente  invention  résout  ce  problème  et 
pour  ce  faire,  l'extrémité  de  commande  de  la  tringle  de 
manoeuvre  est  liée  à  la  tige  tubulaire  par  au  moins  une 
partie  saillante  fixée  à  la  tringle  de  manoeuvre  et  traver-  so 
sant  respectivement  une  lumière  longitudinale  agencée 
sur  la  tige  tubulaire  et  le  dispositif  de  commande  com- 
prend  un  second  coulisseau  dit  d'enclenchement 
auquel  est  fixée  la  tringle  de  manoeuvre  par  sa  partie 
saillante  et  soumis  à  un  second  agencement  de  ressort  55 
dit  d'enclenchement  le  déplaçant  de  la  position  déclen- 
chée  à  la  position  enclenchée  du  disjoncteur  sous  l'ac- 
tion  d'un  second  moyen  de  commande  actionné  lors 
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d'un  enclenchement. 
[0006]  Selon  une  première  variante  de  réalisation  du 
premier  agencement  de  ressort,  il  est  un  ressort  hélicoï- 
dal  coaxial  à  la  tringle  de  manoeuvre  et  dont  une  extré- 
mité  est  appuyée  sur  une  première  partie  fixe  et  l'autre 
extrémité  est  appuyée  sur  le  premier  coulisseau,  ce  pre- 
mier  ressort  étant  maintenu  comprimé  à  la  position  en- 
clenchée  du  disjoncteur  par  le  premier  moyen  de  com- 
mande  constitué  d'un  moyen  escamotable  de  retenue 
du  premier  coulisseau. 
[0007]  Selon  une  seconde  variante  de  réalisation  du 
premier  agencement  de  ressort,  il  est  constitué  de  deux 
tiges  télescopiques  dont  les  axes  longitudinaux  sont 
dans  un  même  plan,  reliées  à  une  de  leurs  extrémités 
en  vis-à-vis  au  premier  coulisseau  par  respectivement 
une  liaison  pivotante  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée 
de  façon  pivotante  en  un  point  fixe,  un  ressort  entourant 
la  tige  étant  comprimé  entre  la  liaison  pivotante  et  l'ex- 
trémité  fixe  et,  de  préférence,  le  premier  moyen  de  com- 
mande  est  un  organe  de  poussée  du  premier  coulis- 
seau. 
[0008]  Selon  une  première  variante  de  réalisation  du 
second  agencement  de  ressort,  il  est  un  ressort  hélicoï- 
dal  coaxial  à  la  tige  tubulaire  et  dont  une  extrémité  est 
appuyée  sur  une  seconde  partie  fixe  et  l'autre  extrémité 
est  appuyée  sur  le  second  coulisseau  auquel  est  fixée 
la  tringle  de  manoeuvre  par  l'intermédiaire  de  sa  partie 
saillante,  ce  second  ressort  étant  maintenu  comprimé  à 
la  position  déclenchée  du  disjoncteur  par  le  second 
moyen  de  commande  constitué  d'un  moyen  escamota- 
ble  de  retenue  du  second  coulisseau. 
[0009]  Selon  une  seconde  variante  de  réalisation  du 
second  agencement  de  ressort,  il  est  constitué  de  deux 
tiges  télescopiques  dont  les  axes  longitudinaux  sont 
dans  un  même  plan,  reliées  à  une  de  leurs  extrémités 
en  vis-à-vis  au  second  coulisseau  par  respectivement 
une  liaison  pivotante  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée 
de  façon  pivotante  en  un  point  fixe,  un  ressort  entourant 
la  tige  étant  comprimé  entre  la  liaison  pivotante  et  l'ex- 
trémité  fixe  et,  de  préférence,  le  second  moyen  de  com- 
mande  est  un  organe  de  poussée  du  second  coulis- 
seau. 
[0010]  L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail 
à  l'aide  de  dessins  ne  représentant  qu'un  mode  de  réa- 
lisation  préférée  de  l'invention. 
[0011]  Les  figures  1  A,  1  B  et  1C  sont  des  vues  en  cou- 
pe  longitudinale  d'une  première  variante  de  réalisation 
du  dispositif  conforme  à  l'invention  en  position  enclen- 
chée,  en  position  de  déclenchement  et  en  position  dé- 
clenchée. 
[0012]  Les  figures  2A,  2B  et  2C  sont  des  vues  en  cou- 
pe  longitudinale  d'une  seconde  variante  de  réalisation 
du  dispositif  conforme  à  l'invention  en  position  enclen- 
chée,  en  position  de  déclenchement  et  en  position  dé- 
clenchée. 
[0013]  Selon  une  première  variante  de  réalisation  re- 
présentée  sur  les  figures  1A,  1Bet  1C,  le  dispositif  de 
commande  linéaire  pour  l'enclenchement  et  le  déclen- 
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chement  d'un  disjoncteur  comportant  une  tringle  de  ma- 
noeuvre  1  pourvue  d'une  extrémité  de  commande  2 
comprend  une  tige  tubulaire  coulissante  3  actionnée  par 
un  solénoïde  1  4  et  de  même  axe  longitudinal  que  la  trin- 
gle  de  manoeuvre  1  et  à  laquelle  est  liée  la  tringle  de 
manoeuvre  1  dont  l'extrémité  de  commande  2  est  inté- 
rieure  à  la  tige  tubulaire  3,  et  un  premier  coulisseau  4 
dit  de  déclenchement  appuyant  sur  la  tige  tubulaire  3  et 
traversé  par  la  tringle  de  manoeuvre  1  ,  ce  premier  cou- 
lisseau  4  étant  soumis  à  un  premier  agencement  de  res- 
sort  5  dit  de  déclenchement  le  déplaçant  de  la  position 
enclenchée  à  la  position  déclenchée  du  disjoncteur 
sous  l'action  d'un  premier  moyen  de  commande  6  ac- 
tionné  lors  d'un  déclenchement. 
[0014]  Ce  premier  agencement  de  ressort  5  est  un 
ressort  hélicoïdal  coaxial  à  la  tringle  de  manoeuvre  1  et 
dont  une  extrémité  est  appuyée  sur  une  première  partie 
fixe  12  et  l'autre  extrémité  est  appuyée  sur  le  premier 
coulisseau  4,  ce  premier  ressort  5  étant  maintenu  com- 
primé  à  la  position  enclenchée  du  disjoncteur  par  le  pre- 
mier  moyen  de  commande  6  constitué  d'un  moyen  es- 
camotable  de  retenue  du  premier  coulisseau  4. 
[0015]  Ce  moyen  de  retenue  6  est  un  organe  d'accro- 
chage  coopérant  avec  une  bride  15  formée  sur  le  pre- 
mier  coulisseau  4  et  actionné  par  une  bobine  de  déclen- 
chement  16. 
[0016]  L'extrémité  de  commande  2  de  la  tringle  de 
manoeuvre  1  est  liée  à  la  tige  tubulaire  3  par  au  moins 
une  partie  saillante  7  fixée  à  la  tringle  de  manoeuvre  1 
et  traversant  respectivement  une  lumière  longitudinale 
8  agencée  sur  la  tige  tubulaire  3  et  le  dispositif  de  com- 
mande  comprend  un  second  coulisseau  9  dit  d'enclen- 
chement  auquel  est  fixée  la  tringle  de  manoeuvre  1  par 
sa  partie  saillante  7  et  soumis  à  un  second  agencement 
de  ressort  1  0  dit  d'enclenchement  le  déplaçant  de  la  po- 
sition  déclenchée  à  la  position  enclenchée  du  disjonc- 
teur  sous  l'action  d'un  second  moyen  de  commande  11 
actionné  lors  d'un  enclenchement. 
[0017]  Ce  second  agencement  de  ressort  10  est  un 
ressort  hélicoïdal  coaxial  à  la  tige  tubulaire  3  et  dont  une 
extrémité  est  appuyée  sur  une  seconde  partie  fixe  1  3  et 
l'autre  extrémité  est  appuyée  sur  le  second  coulisseau 
9  auquel  est  fixée  la  tringle  de  manoeuvre  1  par  l'inter- 
médiaire  de  sa  partie  saillante  7,  ce  second  ressort  10 
étant  maintenu  comprimé  à  la  position  déclenchée  du 
disjoncteur  par  le  second  moyen  de  commande  1  1  cons- 
titué  d'un  moyen  escamotable  de  retenue  du  second 
coulisseau  9. 
[0018]  Ce  moyen  de  retenue  11  est  un  organe  d'ac- 
crochage  coopérant  avec  une  bride  17  formée  sur  le 
premier  coulisseau  4  et  actionné  par  une  bobine  d'en- 
clenchement  18. 
[0019]  Dans  la  position  représentée  sur  la  figure  1  A, 
le  dispositif  est  en  position  enclenchée.  Le  premier  cou- 
lisseau  4  poussé  par  la  tige  3  actionnée  par  le  solénoïde 
14  et  par  le  second  coulisseau  9  poussé  par  le  ressort 
1  0  est  retenu  par  l'organe  d'accrochage  6.  Le  ressort  1  0 
libre  pousse  le  second  coulisseau  9  et  donc  l'extrémité 

2  de  la  tringle  de  manoeuvre  1  en  position  enclenchée. 
[0020]  Lors  du  déclenchement  comme  représenté  sur 
la  figure  1  B,  la  bobine  de  déclenchement  1  6  est  action- 
née  et  libère  le  ressort  5  qui  pousse  le  premier  coulis- 

5  seau  4  ainsi  que  la  tige  3  libérée  par  le  solénoïde  1  4  et 
le  second  coulisseau  9  entraînant  l'extrémité  2  de  la  trin- 
gle  de  manoeuvre  1  en  position  déclenchée.  La  bride 
1  7  du  second  coulisseau  9  vient  se  bloquer  par  l'organe 
d'accrochage  11  . 

10  [0021]  Dès  cette  position  atteinte,  la  tige  3  est  pous- 
sée  par  le  solénoïde  1  4  comme  représenté  sur  la  figure 
1C.  Elle  pousse  ainsi  le  premier  coulisseau  4  en  com- 
primant  le  ressort  5  et  ce  coulisseau  4  vient  se  bloquer 
par  sa  bride  1  5  à  l'organe  d'accrochage  6.  La  tringle  de 

15  manoeuvre  1  n'est  pas  déplacée  et  reste  en  position  dé- 
clenchée  liée  au  second  coulisseau  9  bloqué,  compte 
tenu  de  la  lumière  8.  Cette  opération  peut  être  réalisée 
en  un  temps  très  court  d'environ  0,3  seconde  corres- 
pondant  au  temps  normalisé  d'isolement  du  disjoncteur. 

20  [0022]  Le  dispositif  est  alors  en  position  pour  être  ré 
enclenché  rapidement  par  libération  de  la  bride  17  du 
second  coulisseau  9  afin  de  revenir  à  la  position  enclen- 
chée  représentée  sur  la  figure  1  A. 
[0023]  Le  premier  ressort  dit  de  déclenchement  5  dé- 

25  veloppe  un  effort  supérieur  à  celui  développé  par  le  se- 
cond  ressort  dit  d'enclenchement  1  0  et  ces  ressorts  sont 
donc  dimensionnés  en  conséquence. 
[0024]  Les  figures  2A,  2B  et  2C  représentent  une  se- 
conde  variante  de  réalisation  du  dispositif  conforme  à 

30  l'invention  où  les  agencements  de  ressort  5,  10  sont 
constitués  d'organes  à  action  brusque  par  rapport  à  une 
position  de  déséquilibre  dit  de  point  mort. 
[0025]  Le  premier  agencement  de  ressort  5  est  cons- 
titué  de  deux  tiges  50,  50'  télescopiques  dont  les  axes 

35  longitudinaux  sont  dans  un  même  plan,  reliées  à  une  de 
leurs  extrémités  en  vis-à-vis  au  premier  coulisseau  4  par 
respectivement  une  liaison  pivotante  51,  51'  du  type 
chape  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée  de  façon  pivo- 
tante  en  un  point  fixe  52,  52',  un  ressort  53,  53'  entourant 

40  la  tige  50,  50'  étant  comprimé  entre  la  chape  51  ,  51  '  et 
l'extrémité  fixe. 
[0026]  Le  premier  moyen  de  commande  6  est  un  or- 
gane  de  poussée  du  premier  coulisseau  4.  Cet  organe 
de  poussée  est  une  tige  6  actionnée  par  une  bobine  de 

45  déclenchement  16. 
[0027]  Le  second  agencement  de  ressort  1  0  est  cons- 
titué  de  deux  tiges  1  00,  1  00'  télescopiques  dont  les  axes 
longitudinaux  sont  dans  un  même  plan,  reliées  à  une  de 
leurs  extrémités  en  vis-à-vis  au  second  coulisseau  9  par 

50  respectivement  une  liaison  pivotante  101,  101'  du  type 
chape  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée  de  façon  pivo- 
tante  en  un  point  fixe  1  02,  1  02',  un  ressort  1  03,  1  03'  en- 
tourant  la  tige  100,  100'  étant  comprimé  entre  la  chape 
101,  101'  et  l'extrémité  fixe. 

55  [0028]  Le  second  moyen  de  commande  11  est  un  or- 
gane  de  poussée  du  second  coulisseau  9.  Cet  organe 
de  poussée  est  une  tige  11  actionnée  par  une  bobine 
de  déclenchement  18. 
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[0029]  Dans  la  position  représentée  sur  la  figure  2A, 
le  dispositif  est  en  position  enclenchée.  Le  premier  cou- 
lisseau  4  est  poussé  par  la  tige  3  actionnée  par  le  solé- 
noïde  1  4.  L'agencement  de  ressort  1  0  pousse  le  second 
coulisseau  9  et  donc  l'extrémité  2  de  la  tringle  de  ma- 
noeuvre  1  en  position  enclenchée.  Dans  cette  position, 
une  bride  1  7  formée  sur  le  second  coulisseau  9  vient  en 
butée  contre  un  élément  fixe  non  visible.  Ainsi,  il  existe 
un  espace  libre  d'une  part  entre  les  coulisseaux  4,  9  et 
entre  la  partie  saillante  7  et  l'extrémité  de  la  lumière  8. 
[0030]  Par  ailleurs,  le  premier  agencement  de  ressort 
5  est  dans  une  position  très  proche  de  sa  position  de 
point  mort  correspondant  à  une  position  verticale  et  ali- 
gnée  des  tiges  50,  50'  sur  la  figure. 
[0031]  Lors  du  déclenchement  comme  représenté  sur 
la  figure  2B,  la  bobine  de  déclenchement  16  est  action- 
née  et  entraîne  la  sortie  de  la  tige  6  qui  pousse  l'agen- 
cement  de  ressort  5  et  la  tige  3  libérée  par  le  solénoïde 
14.  Ceci  se  fait  aisément  sur  l'espace  libre  précité  et 
après  cette  poussée,  l'agencement  de  ressort  5  a  dé- 
passé  sa  position  de  point  mort  et  agit  de  lui-même  pour 
pousser  la  tige  3  et  le  second  coulisseau  9  entraînant 
l'extrémité  2  de  la  tringle  de  manoeuvre  1  en  position 
déclenchée.  La  bride  17  du  second  coulisseau  9  vient 
en  appui  sur  la  tige  11  de  la  bobine  d'enclenchement  1  8. 
Dans  cette  position,  c'est  le  second  agencement  de  res- 
sort  10  qui  est  dans  une  position  très  proche  de  sa  po- 
sition  de  point  mort  correspondant  à  une  position  verti- 
cale  et  alignée  des  tiges  1  00,  1  00'  sur  la  figure. 
[0032]  Dès  cette  position  atteinte,  la  tige  3  est  pous- 
sée  par  le  solénoïde  1  4  comme  représenté  sur  la  figure 
1  C.  Elle  pousse  ainsi  le  premier  coulisseau  4  ainsi  que 
le  premier  agencement  de  ressort  5  contre  la  tige  6  de 
la  bobine  16  de  déclenchement.  La  tringle  de  manoeu- 
vre  1  n'est  pas  déplacée  et  reste  en  position  déclenchée 
liée  au  second  coulisseau  9  bloqué,  compte  tenu  de  la 
lumière  8.  Cette  opération  peut  être  réalisée  en  un 
temps  très  court  d'environ  0,3  seconde  correspondant 
au  temps  normalisé  d'isolement  du  disjoncteur. 
[0033]  Le  dispositif  est  alors  en  position  pour  être  ré 
enclenché  rapidement  par  poussée  par  la  tige  11  de  la 
bobine  d'enclenchement  1  8  du  second  coulisseau  9  afin 
de  revenir  à  la  position  enclenchée  représentée  sur  la 
figure  2A. 
[0034]  Le  premier  agencement  de  ressort  dit  de  dé- 
clenchement  5  développe  un  effort  supérieur  à  celui  dé- 
veloppé  le  second  agencement  de  ressort  dit  d'enclen- 
chement  10  et  ces  agencements  de  ressort  sont  donc 
dimensionnés  en  conséquence. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  linéaire  pour  l'enclenche- 
ment  et  le  déclenchement  d'un  disjoncteur  compor- 
tant  une  tringle  de  manoeuvre  (1  )  pourvue  d'une  ex- 
trémité  de  commande  (2),  comprenant  une  tige  tu- 
bulaire  coulissante  (3)  actionnée  par  un  solénoïde 

(14)  et  de  même  axe  longitudinal  que  la  tringle  de 
manoeuvre  (1)  et  à  laquelle  est  liée  latringle  de  ma- 
noeuvre  (1)  dont  l'extrémité  de  commande  (2)  est 
intérieure  à  la  tige  tubulaire  (3),  et  un  premier  cou- 

5  lisseau  (4)  dit  de  déclenchement  appuyant  sur  la 
tige  tubulaire  (3)  et  traversé  par  la  tringle  de  ma- 
noeuvre  (1),  ce  premier  coulisseau  (4)  étant  soumis 
à  un  premier  agencement  de  ressort  (5)  dit  de  dé- 
clenchement  le  déplaçant  de  la  position  enclenchée 

10  à  la  position  déclenchée  du  disjoncteur  sous  l'action 
d'un  premier  moyen  de  commande  (6)  actionné  lors 
d'un  déclenchement,  dispositif  de  commande  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de  commande  (2)  de 
latringle  de  manoeuvre  (1  )  est  liée  à  la  tige  tubulaire 

15  (3)  par  au  moins  une  partie  saillante  (7)  fixée  à  la 
tringle  de  manoeuvre  (1)  et  traversant  respective- 
ment  une  lumière  longitudinale  (8)  agencée  sur  la 
tige  tubulaire  (3)  et  en  ce  que  le  dispositif  de  com- 
mande  comprend  un  second  coulisseau  (9)  dit  d'en- 

20  clenchement  auquel  est  fixée  la  tringle  de  manoeu- 
vre  (1  )  par  sa  partie  saillante  (7)  et  soumis  à  un  se- 
cond  agencement  de  ressort  (10)  dit  d'enclenche- 
ment  le  déplaçant  de  la  position  déclenchée  à  la  po- 
sition  enclenchée  du  disjoncteur  sous  l'action  d'un 

25  second  moyen  de  commande  (11)  actionné  lors 
d'un  enclenchement. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  premier  agencement  de  ressort  (5)  est  un 

30  ressort  hélicoïdal  coaxial  à  la  tringle  de  manoeuvre 
(1)  et  dont  une  extrémité  est  appuyée  sur  une  pre- 
mière  partie  fixe  (12)  et  l'autre  extrémité  est  ap- 
puyée  sur  le  premier  coulisseau  (4),  ce  premier  res- 
sort  (5)  étant  maintenu  comprimé  à  la  position  en- 

35  clenchée  du  disjoncteur  par  le  premier  moyen  de 
commande  (6)  constitué  d'un  moyen  escamotable 
de  retenue  du  premier  coulisseau  (4). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
40  ce  que  le  premier  agencement  de  ressort  (5)  est 

constitué  de  deux  tiges  (50,  50')  télescopiques  dont 
les  axes  longitudinaux  sont  dans  un  même  plan,  re- 
liées  à  une  de  leurs  extrémités  en  vis-à-vis  au  pre- 
mier  coulisseau  (4)  par  respectivement  une  liaison 

45  pivotante  (51  ,  51  ')  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée 
de  façon  pivotante  en  un  point  fixe  (52,  52'),  un  res- 
sort  (53,  53')  entourant  la  tige  (50,  50')  étant  com- 
primé  entre  la  liaison  pivotante  (51,  51')  et  l'extré- 
mité  fixe. 

50 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  que  le  premier  moyen  de  commande  (6)  est  un 
organe  de  poussée  du  premier  coulisseau  (4). 

55  5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes  caractérisé  en  ce  que  le  second  agencement  de 
ressort  (10)  est  un  ressort  hélicoïdal  coaxial  à  la  tige 
tubulaire  (3)  et  dont  une  extrémité  est  appuyée  sur 

4 



7 EP  0  660  347  B1 8 

une  seconde  partie  fixe  (1  3)  et  l'autre  extrémité  est 
appuyée  sur  le  second  coulisseau  (9)  auquel  est 
fixée  la  tringle  de  manoeuvre  (1  )  par  l'intermédiaire 
de  sa  partie  saillante  (7),  ce  second  ressort  (10) 
étant  maintenu  comprimé  à  la  position  déclenchée 
du  disjoncteur  par  le  second  moyen  de  commande 
(11)  constitué  d'un  moyen  escamotable  de  retenue 
du  second  coulisseau  (9). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  second  agencement  de  res- 
sort  (10)  est  constitué  de  deux  tiges  (1  00,  1  00')  té- 
lescopiques  dont  les  axes  longitudinaux  sont  dans 
un  même  plan,  reliées  à  une  de  leurs  extrémités  en 
vis-à-vis  au  second  coulisseau  (9)  par  respective- 
ment  une  liaison  pivotante  (101,  1  01  ')  et  dont  l'autre 
extrémité  est  fixée  de  façon  pivotante  en  un  point 
fixe  (102,  102'),  un  ressort  (103,  103')  entourant  la 
tige  (100,  100')  étant  comprimé  entre  la  liaison  pi- 
votante  (101,  101')  et  l'extrémité  fixe. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  le  second  moyen  de  commande  (11)  est  un 
organe  de  poussée  du  second  coulisseau  (9). 

Patentansprûche 

1.  Lineare  Betàtigungsvorrichtung  fur  das  Einklinken 
und  Auslôsen  eines  Unterbrechers,  die  eine  Schalt- 
stange  (1)  mit  einem  Betàtigungsende  (2)  aufweist, 
und  ein  verschiebbares,  in  die  gleiche  Làngsachse 
wie  die  Schaltstange  (1)  gerichtetes,  Hohlrohr  (3), 
das  durch  eine  Zylinderspule  (14)  betàtigt  wird  und 
mit  der  Schaltstange  (1),  deren  Betàtigungsende 
(2)  sich  innerhalb  des  Hohlrohres  (3)  befindet,  ver- 
bunden  ist,  und  einen  ersten  Schieber,  Auslôse- 
schieber  (4)  bezeichnet,  der  auf  das  Hohlrohr  (3) 
drûckt  und  von  der  Schaltstange  (1)  durchquert 
wird,  wobei  dieser  erste  Schieber  (4)  einer  ersten 
Federanordnung,  Auslôsefederanordnung  (5)  be- 
zeichnet,  unterliegt,  die  ihn  aus  der  eingeklinkten 
Stellung  in  die  ausgelôste  Stellung  des  Unterbre- 
chers  unter  der  Einwirkung  eines  ersten  Betàti- 
gungsmittels  (6),  das  beim  Auslôsen  der  Betàti- 
gungsvorrichtung  betàtigt  wird,  versetzt,  umfaBt, 
dadurch  gekennzeichnet,  daR  das  Betàtigung- 
sende  (2)  der  Schaltstange  (1  )  mit  dem  Hohlrohr  (3) 
durch  wenigstens  einen  vorspringenden  Teil  (7), 
der  an  der  Schaltstange  (1  )  befestigt  ist  und  jeweils 
ein  auf  dem  Hohlrohr  angeordnetes,  làngsgerichte- 
tes  Langloch  (8)  durchquert,  verbunden  ist, 
und  dadurch,  dal3  die  Betàtigungsvorrichtung  einen 
zweiten  Schieber,  Einklinkschieber  (9)  bezeichnet, 
aufweist,  an  dem  die  Schaltstange  (1)  durch  ihren 
vorspringenden  Teil  (7)  befestigt  ist,  wobei  dieser 
einer  zweiten  Federanordnung,  Einklinkfederan- 
ordnung  bezeichnet,  unterliegt,  die  ihn  von  der  aus- 

gelôsten  Stellung  in  die  eingeklinkte  Stellung  des 
Unterbrechers  durch  die  Betàtigung  eines  zweiten 
Betàtigungsmittels  (11),  das  beim  Einklinken  betà- 
tigt  wird,  versetzt. 

5 
2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1, 

dadurch  gekennzeichnet,  daR  die  erste  Federan- 
ordnung  (5)  eine  schraubenfôrmige,  koaxial  zur 
Schaltstange  (1)  gerichtete  Feder  ist,  deren  eines 

10  Ende  gegen  einen  ersten  festen  Teil  (1  2),  und  deren 
anderes  Ende  gegen  den  ersten  Schieber  (4)  ge- 
drûckt  wird,  wobei  dièse  erste  Feder  (5)  in  der  ein- 
geklinkten  Stellung  des  Unterbrechers  durch  das 
erste  Betàtigungsmittel  (6),  das  durch  ein  einzieh- 

15  bares  Mittel  zum  Halten  des  ersten  Schiebers  (4) 
gebildet  wird,  zusammengedrûckt  gehalten  wird. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  daR  die  erste  Federan- 

20  ordnung  (5)  aus  zwei  Teleskopstangen  (50,  50'),  de- 
ren  Làngsachsen  in  dergleichen  Ebene  liegen,  ge- 
bildet  wird,  die  mit  einem  ihrer  gegenûberliegenden 
Enden  durch  eine  drehbare  Verbindung  (51  ,  51  ')  je- 
weils  mit  dem  ersten  Schieber  (4)  verbunden  sind, 

25  und  deren  anderes  Ende  in  einem  festen  Punkt  (52, 
52')  drehbar  befestigt  ist,  wobei  eine  die  Stange  (50, 
50')  umgebende  Feder  (53,  53')  zwischen  der  dreh- 
baren  Verbindung  (51,  51')  und  dem  festen  Ende 
zusammengedrûckt  wird. 

30 
4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3, 

dadurch  gekennzeichnet,  daR  das  erste  Betàti- 
gungsmittel  (6)  eine  Druckeinrichtung  fur  den  er- 
sten  Schieber  (4)  ist. 

35 
5.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 

sprûche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daR  die  zweite  Feder- 
anordnung  (10)  eine  schraubenfôrmige,  koaxial 

40  zum  Hohlrohr  (3)  gerichtete  Feder  ist,  deren  eines 
Ende  gegen  einen  zweiten  festen  Teil  (1  3)  gedrûckt 
wird,  und  deren  anderes  Ende  gegen  den  zweiten 
Schieber  (9),  an  dem  die  Schaltstange  (1)  mittels 
ihres  vorspringenden  Teils  (7)  befestigt  ist,  gedrûckt 

45  wird,  wobei  dièse  zweite  Feder  (1  0)  in  der  ausgelô- 
sten  Stellung  des  unterbrechers  durch  das  zweite 
Betàtigungsmittel  (11),  das  aus  einem  einziehbaren 
Mittel  zum  Halten  des  zweiten  Schiebers  (9)  gebil- 
det  wird,  zusammengedrûckt  gehalten  wird. 

50 
6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 

dadurch  gekennzeichnet,  daR  die  zweite  Feder- 
anordnung  (10)  aus  zwei  Teleskopstangen  (100, 
1  00'),  deren  Làngsachsen  in  der  gleichenEbene  He- 

ss  gen,  gebildet  wird,  die  mit  einem  ihrer  gegenûber- 
liegenden  Enden  mit  dem  zweiten  Schieber  (9)  je- 
weils  durch  eine  drehbare  Verbindung  (101,  101') 
verbunden  sind,  und  deren  anderes  Ende  in  einem 

5 
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festen  Punkt  (1  02,  1  02')  drehbar  verbunden  ist,  wo- 
bei  eine  die  Stange  (100,  100')  umgebende  Feder 
(103,  103')  zwischen  der  drehbaren  Verbindung 
(101,  101')  und  dem  festen  Ende  zusammenge- 
drûckt  gehalten  wird. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  daR  das  zweite  Betàti- 
gungsmittel  (11)  eine  Druckvorrichtung  fùr  den 
zweiten  Schieber  (9)  ist. 

Claims 

1.  Linear  control  apparatus  for  engaging  and  disen- 
gaging  acircuit-breakerthat  includesadrive  rod  (1) 
provided  with  a  control  end  (2),  the  apparatus  itself 
including  a  slidably-mounted  tubular  arm  (3)  which 
is  actuated  by  a  solenoid  (1  4),  which  has  the  same 
longitudinal  axis  as  the  drive  rod  (1),  and  which  is 
coupled  to  the  drive  rod  (1)  whose  control  end  (2) 
is  inside  the  tubular  arm  (3),  and  a  "disengagement" 
first  slide  (4)  which  presses  against  the  tubular  arm 
(3)  and  through  which  the  drive  rod  (1)  passes,  the 
first  slide  (4)  being  subjected  to  a  "disengagement" 
first  spring  assembly  (5)  which  displaces  it  from  the 
circuit-breaker  engaged  position  to  the  circuit- 
breakerdisengaged  position  underthe  action  of  first 
control  means  (6)  actuated  on  disengagement,  said 
apparatus  being  characterized  in  that  the  control 
end  (2)  of  the  drive  rod  (1  )  is  coupled  to  the  tubular 
arm  (3)  via  at  least  one  projecting  portion  (7)  fixed 
to  the  drive  rod  (1  )  and  passing  through  a  respective 
longitudinal  slot  (8)  provided  along  the  tubular  arm 
(3),  and  in  that  the  control  apparatus  includes  an 
"engagement"  second  slide  (9)  to  which  the  drive 
rod  (1)  is  fixed  via  its  projecting  portion  (7),  the  en- 
gagement  second  slide  being  subjected  to  an  "en- 
gagement"  second  spring  assembly  (10)  which  dis- 
places  it  from  the  circuit-breaker  disengaged  posi- 
tion  to  the  circuit-breaker  engaged  position  under 
the  action  of  second  control  means  (11)  actuated 
on  engagement. 

2.  Apparatus  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  first  spring  assembly  (5)  is  constituted  by  a 
helical  spring  which  is  coaxial  with  the  drive  rod  (1  ), 
and  which  has  one  of  its  ends  pressed  against  a 
first  fixed  portion  (12)  and  its  other  end  pressed 
against  the  first  slide  (4),  the  first  spring  (5)  being 
held  compressed  in  the  circuit-breaker  engaged  po- 
sition  by  the  first  control  means  (6)  constituted  by 
rétractable  slide-retaining  means  for  retaining  the 
first  slide  (4). 

3.  Apparatus  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  first  spring  assembly  (5)  is  constituted  by 
two  telescopic  arms  (50,  50')  which  have  their  lon- 

gitudinal  axes  lying  in  the  same  plane,  each  one  of 
the  facing  ends  of  the  arms  being  connected  to  the 
first  slide  (4)  via  a  respective  pivoting  link  (51,51  '), 
and  the  other  end  of  each  arm  being  pivotally  fixed 

s  to  a  respective  fixed  point  (52,  52'),  a  spring  (53, 
53')  surrounding  the  arm  (50,  50')  being  com- 
pressed  between  the  pivoting  link  (51,  51')  and  the 
fixed  end. 

10  4.  Apparatus  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  first  control  means  (6)  are  constituted  by  a 
drive  member  for  driving  the  first  slide  (4). 

5.  Apparatus  according  to  any  preceding  claim,  char- 
15  acterized  in  that  the  second  spring  assembly  (10) 

is  constituted  by  a  helical  spring  which  is  coaxial 
with  the  tubular  arm  (3),  and  which  has  one  of  its 
ends  pressed  against  a  second  fixed  portion  (13) 
and  its  other  end  pressed  against  the  second  slide 

20  (9)  to  which  the  drive  rod  (1)  is  fixed  via  its  projecting 
portion  (7),  the  second  spring  (10)  being  held  com- 
pressed  in  the  circuit-breaker  disengaged  position 
by  the  second  control  means  (11)  constituted  by  ré- 
tractable  slide-retaining  means  for  retaining  the 

25  second  slide  (9). 

6.  Apparatus  according  to  any  of  claims  1  to  4,  char- 
acterized  in  that  the  second  spring  assembly  (10) 
is  constituted  by  two  telescopic  arms  (100,  100') 

30  which  have  their  longitudinal  axes  lying  in  the  same 
plane,  each  of  the  facing  ends  of  the  arms  being 
connected  to  the  second  slide  (9)  via  a  respective 
pivoting  link  (1  01  ,  101'),  and  the  other  end  of  each 
arm  being  pivotally  fixed  to  a  respective  fixed  point 

35  (1  02,  1  02'),  a  spring  (1  03,  1  03')  surrounding  the  arm 
(1  00,  1  00')  being  compressed  between  the  pivoting 
link  (1  01  ,  1  01  ')  and  the  fixed  end. 

7.  Apparatus  according  to  claim  6,  characterized  in 
40  that  the  second  control  means  (11  )  are  constituted 

by  a  drive  member  for  driving  the  second  slide  (9). 

45 
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